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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 

 

 

Au Conseil d’administration du FONDS DE DOTATION COCAGNE DON,  

 

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’administration, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION COCAGNE DON relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.  

  



   
 

 

 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
FONDS DE DOTATION COCAGNE DON 
Exercice clos le 31 décembre 2024 4 / 5 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 

à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 





FONDS DE DOTATION COCAGNE DON 

4 rue des Arpentis 91430 Vauhallan 

 

ETATS FINANCIERS 

  



Bilan au 31/12/2024 

ACTIF au 31/12/2024 Brut Amort. Prov. Net 31/12/2024 Net 31/12/2023 PASSIF au 31/12/2024 Net 31/12/2024 Net 31/12/2023

Immobilisations incorporelles -  Dotations 1 900,00  1 900,00 

Immobilisations incorporelles en cours -  -  Donations

Total immobilisations incorporelles -   -  -  -  Fonds associatif sans droit de reprise -  -  

Terrains -   -  -  -  Réserves 3 021,82  3 021,82  

Constructions -   -  -  -  dont réserve dédiée 30 000 Paniers Solidaires

Immobilisations corporelles en cours -   -  -  -  Report à nouveau 87,24  87,24  

Total immobilisations corporelles Résultat de l'exercice -  -  

Immobilisations financières -   -  -  -  Fonds associatif avec droit de reprise -  -  

Autres titres immobilisés -   -  -  -  

Total immobilisations financières -   -  -  -  Provisions réglementées -  -  

ACTIF IMMOBILISE -                           -                      -                            FONDS PROPRES 5 009,06 5 009,06 

Créances (dont produits à recevoir) 19 390,30  -  19 390,30  10 451,33  Fonds dédiés -  -  

Engagement sur dons Paniers Solidaires 67 713,22  48 805,54  

Engagement sur dons 

Valeurs mobilières de placement -   -  -  -  Emprunts et dettes financières -  -  

Disponibilités 57 654,38  -  57 654,38  61 606,15  Dettes fournisseurs 4 322,40  3 098,00  

Dettes fiscales et sociales -  -  

Dette sur immobilisations (fact. non parvenues)

Autres dettes 15 144,88  

Charges constatées d'avance -   -  -  -  Produits constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT 77 044,68  -  77 044,68 72 057,48 DETTES 72 035,62 67 048,42 

TOTAL 77 044,68  -  77 044,68 72 057,48 TOTAL 77 044,68 72 057,48 
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Compte de résultat 

 

 

  

CHARGES 2024 2023 PRODUITS 2024 2023

Achats Chiffre d'affaires

Total Achats -                     -                     Total vente -                        -                      

Services Extérieurs Autres produits d'exploitation

Total Services Extérieurs dont collecte 7 357,00             7 512,00          

dont dons Nef 15 730,30           6 651,33          

Autres services extérieurs

Total autres services extérieurs 4 192,88           4 535,45           Total autres produits d'exploitation 23 087,30             14 163,33          

Charges de personnel

Total charges de personnel -                     -                     

Autres charges

Total autres charges

Dotations aux amortis. & provisions Reprise sur provisions

Total dot. aux amortis. & prov. Total reprise sur provision

Charges financières Pruduits financiers

Total charges financières Total produits financiers 13,26                    34,62                 

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Total Charges exceptionnelles Total produits exceptionnels

Engag. à réaliser sur ress. affectées Utilisation des fonds dédiés 4 500,83            

Engagement sur dons 18 907,68         14 163,33         

Total Charges 23 100,56        18 698,78        Total produits 23 100,56           18 698,78         

Résultat net -                    -                    

Total Général 23 100,56      18 698,78      Total Général 23 100,56        18 698,78      
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INFORMATIONS RELATIVES A L’ASSOCIATION ET FAITS CARACTERISTIQUES 

1.1- Objet social, activités et moyens mis en oeuvre 

1.1.1- Objet social 

Le fonds de dotation a pour objet de soutenir et de conduire toute activité d’intérêt 

général à caractère social ou concourant à la protection de l’environnement, plus 

particulièrement dans le domaine de l’insertion professionnelle orientée vers 

l’agriculture biologique et responsable dans une optique de refus des exclusions et de 

toute discrimination. 

Dans ce cadre, le fonds pourra notamment mettre les capacités financières dont il 

dispose au service des projets initiés, développés ou soutenus par son fondateur, visant 

notamment à la création et au développement de structures d’intérêt général oeuvrant 

dans le cadre de la réalisation de l’objet ci-dessus visé, signataires de la charte du 

Réseau Cocagne. 

1.1.2- Moyens mis en œuvre 

Afin de développer son objet social, le fonds pourra, notamment : 

- Financer et favoriser le développement de toute oeuvre participant à son objet, 

notamment par le versement de dons et subventions à caractère privé ; 

- Développer des partenariats avec tout organisme d’intérêt général développant des 

activités similaires ou connexes ;  

- Procéder par tous les moyens à la collecte de fonds visant à favoriser le 

développement de l’objet du fonds ; 

- Favoriser, par les modalités de gestion de sa dotation, l’emploi de ses actifs au profit 

d’oeuvres exerçant des activités conformes à son objet ; 

- Prêter, louer et mettre à disposition des moyens techniques et humains dans le cadre 

de projets conformes à son objet ; 

- Organiser des colloques, séminaires, congrès et formations en vue de favoriser le 

développement de ses activités et de celles des organismes d’intérêt général qu’il 

entend soutenir ; 

- Editer toutes les publications et autres documents d’information. 

1.2- Les principaux faits marquants de l’exercice 

Le Fonds n’a été impacté par aucun faits marquants significatif sur l’exercice. 

1.3- Événements postérieurs à la clôture 

Aucuns évènements postérieurs à la clôture n’ont été identifié. 
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2- PRINCIPES, REGLES ET MÉTHODES D'ÉVALUAT ION 

2.1- Généralités 

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions résultant des 

règlements ANC n° 2014-03 ayant valeur de plan comptable général, modifié par le 

règlement ANC n° 2018-01 du 20/04/2018 et du règlement n°2020-08 du 4 décembre 

2020, relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 

de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

Continuité de l’exploitation, 

· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, à l’exception du 

changement de méthode comptable relatif à la présentation dans l’annexe de l’état 

séparé des avantages et ressources provenant de l’étranger 

· Indépendance des exercices 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 

annuels. La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en 

comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

L’ensemble des tableaux est présenté en euros sauf mention contraire. 

2.2- Changements de méthode comptable et de présentation 

Neant 

2.3- Fait générateur pour l'enregistrement des produits 

Les règles sont fixées comme suit : 

· pour les conventions de subventionnement, le fait générateur est la date de 

notification des dites conventions. 

· pour l'ensemble des contributions financières, le fait générateur est celui de la date de 

notification de la contribution financière, même si le règlement ne parvient qu'au cours 

d'un exercice ultérieur. 

· pour les dons, le produit est enregistré au moment du règlement et imputé sur 

l'exercice correspondant à la date inscrite sur la notification du donateur. 

2.4- Immobilisations et Amortissements 

Les immobilisations et dépréciations sont enregistrées conformément à la 

réglementation CRC 2002-10 et 2004-06. 
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Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition 

pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits 

par l’association, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie 

d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de 

douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et 

escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour 

mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de 

mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés 

à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de 

l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 

nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à 

l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 

d'utilité ou de la valeur d'usage prévue. 

 

Nature de l’immobilisation Durée 
Site internet / Module de don 5 ans 
Logiciel de gestion des donateurs 3 ans 

 

2.5- Clients et comptes rattachés 

Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale et une dépréciation est constatée 

pour les créances comportant un risque de recouvrement. 

2.6- Fonds dédiés 

Les règles de comptabilisation des subventions et des contributions financières reçues 

pour la réalisation de projets spécifiques sont les suivantes : 

§ Lorsqu’une subvention annuelle ou un don reçu pour la réalisation d’un projet annuel 

spécifique inscrit dans les produits de l’exercice, n’a pu être utilisé en totalité au cours 

de cet exercice, l’engagement d’emploi pris par le réseau Cocagne envers le financeur 

est inscrit en charges sous le compte 689 « Reports en fonds dédiés » et au passif du 

bilan sous le compte 194 « Fonds dédiés », pour la fraction non encore utilisée à la 

clôture de l’exercice 

§ Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises au compte de 

résultat des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par le crédit 

du compte 789 « Utilisations des fonds dédiés ». Cette reprise est eIectuée pour un 

montant égal à celui enregistré dans les charges d’allocation au financement de projets. 
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§ Lorsqu’une subvention ou une contribution financière est relative à un projet 

pluriannuel, la quote-part de ressources liée aux engagements restant à réaliser au 

cours des années suivantes, est constatée dans le compte 487 « Produits constatés 

d’avance ». 

§ Les sommes inscrites sous la rubrique « produits constatés d’avance » sont reprises 

au compte de résultat des exercices suivants, au rythme de réalisation des 

engagements, par le crédit des comptes de produits associés. 

§ Lorsque des subventions ou des contributions financières sont dédiées à un projet 

défini, mais que celles-ci ne sont pas complètement utilisées, il est possible, en accord 

avec le financeur, de transférer la partie non réalisée sur un autre projet. 

3- NOT ES SU R LE BIL AN 

DETAIL DES COMPTES DE L’ACTIF 

3.1- Autres créances 

Les autres créances sont composées des rubriques suivantes et sont à échéance moins 

d’un an : 

- Produits à recevoir : 15 730 € 

DETAIL DES COMPTES DU PASSIF 

3.2- Fonds propres 

 

  

Variation des fonds propres

A l'ouverture de 

l'exercice

Affectation du 

résultat Augmentation

Diminution ou 

consommation

A la clôture 

de l'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 1900 1900

Fonds propres avec droit de reprise 0

Ecarts de réévaluation 0

Réserves 3022 3022

Report à nouveau 87 87

Excédent ou déficit de l'exercice 0

Situation nette 5009 0 0 0 5009

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL 5009 0 0 0 5009
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3.3- Fonds dédiés 

 

 

3.4- Dettes fournisseurs, dettes sociales et fiscales et charges à payer 

Les dettes à la clôture s’élèvent à hauteur de 4 322 € et sont à échéance moins d’un an. 

4- AUTRES INFORMAT IONS 

4.1- Contributions en nature 

Le fonds de dotation Cocagne Don fonctionne grâce à la mise à disposition par le 

Réseau Cocagne de moyen humain salariés et bénévoles, et de moyen matériel non 

quantifié car diIicilement dissociables des actions du Réseau Cocagne. 

4.2- Honoraires des CAC 

Les honoraires versés au titre du commissaire aux comptes s’élèvent pour l’exercice 

2024 à 1,6 k€. 

4.3- Etat des avantages et des ressources en provenance de l’étranger 

Le fonds de dotation n’a perçu aucun avantage et aucune ressource en provenance de 

l’étranger. 

5- COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

5.1- Compte de Résultat par Origine et Destination 

Tableau de synthèse 

Variotion des fonds dédiés issues de:

A l'ouverture de 

l'exercice Reports Utilisation Transferts

A la clôture 

de l'exercice

Donts fonds 

dédiés sans 

dépenses au 

cours des 2 

dernières années

Suvention d'exploition

Contrubutions financièes d'autres organismes

Ressources liées à la générosité du public 48 805              18 908            -            -            67 713       48 805                

Engagement sur dons 48 805             18 908            -            -            67 713       48 805                

Total 48 805              18 908            -            -            67 713       48 805                
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5.1.1- Produits par origine 

a- Produits liés à la générosité du public 

Les ressources en provenance des dons manuels représentent 14.163 euros soit 76 % 

des ressources d’exploitation. Il s’agit principalement de dons issus de partage de la 

NEF et des produits issus de collectes de dons manuels. 

b- Produits non liés à la générosité du public 

- Cotisations avec contrepartie 

Néant 

- Contreparties financières sans contrepartie 

Néant 

- Autres produits non liés à la générosité du public 

Non significatif 

c- Subventions et autres concours publics 

Néant 

d- Reprises sur provisions et autres dépréciations 

Néant 

A -PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION Total Dont générosité du public Total Dont générosité du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 -PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 23 087   23 087                             14 163      14 163                               

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat 23 087   23 087                             14 163      14 163                               

-Dons manuels 23 087   23 087                             14 163      14 163                               

-Legs, donations et assurances-vie

-Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public -                                    -                                      

2 -PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 13           35              

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 13           35              

3 -SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 -REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 -UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS -                                    4 501         4 501                                 

Total 23 101   23 087                             18 699      18 664                               

CHARGES PAR DESTINATION

1 -MISSIONS SOCIALES -          -                                    -              -                                      

-Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France -          -                                    -              -                                      

-Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger

2 -FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 664        664                                  626            626                                    

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 664        664                                  626            626                                    

2.2 Frais de recherche d'autres ressources -                                    -                                      

3 -FRAIS DE FONCTIONNEMENT 3 529     3 529                               3 909         3 909                                 

4 -DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -                                    -                                      

5 -IMPÔT SUR LES BENEFICES

6 -REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 18 908   18 908                             14 163      14 163                               

TOTAL 23 101   23 101                             18 699      18 699                               

EXCEDENT OU DEFICIT -          13 -                                   -              35 -                                     
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e- Utilisation de fonds dédiés antérieurs 

Néant 

5.1.2- Charges par destination 

Cocagne Don dispose d’une comptabilité permettant d’identifier le détail des charges 

de fonctionnement ou de collecte de fonds. 

a- Missions sociales 

Il n’y a pas eu de dépenses dans le cadre des missions sociales sur l’exercice. 

b- Les frais de recherche de fonds 

Les frais d’appel et de gestion des dons regroupent toutes les dépenses liées à la 

collecte des dons et au traitement de ceux-ci (principalement frais bancaires de 

collecte en ligne). Conformément à la délibération du Conseil d’administration et de ce 

qui est indiqué aux donateurs, ces frais de collecte sont couverts par les produits issus 

de collecte. 

c- Les frais de fonctionnement 

Les frais de fonctionnement représentent 15 % des charges de l’exercice 2024. 

d- Dotation sur provisions et autres dépréciations 

Néant 

e- Report en fonds dédiés de l’exercice 

Cette rubrique constate la quote-part non consommée au titre de l’exercice des 

programmes et actions 

considérés comme des projets définis. 
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6- COMPTE D’ EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES GLOBALISE ( CER ) 

6.1- CER - Emplois par destination / Ressources par Origine 

 

 

2024 2023 2024 2023

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 –MISSIONS SOCIALES 1 –RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.1 Réalisées en France 1.2 Dons, legs et mécénats

-Dons manuels 23 087 €    14 163 €    

-Actions réalisées par l'organisme -Legs, donations et assurances-vie

-Mécénats

-Versements à un organisme central ou d’autres organismes agissant en France -  €          -  €          1.3 Autres ressources liées à la générosité du public

1.2 Réalisées à l’étranger

-Actions réalisées par l'organisme

-Versements à un organisme central ou d’autres organismes agissant à l’étranger

2 –FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 664 €         626 €         

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 –FRAIS DE FONCTIONNEMENT 3 529 €      3 909 €      

TOTAL DES EMPLOIS 4 193 €      4 535 €      TOTAL DES RESSOURCES 23 087 €    14 163 €    

4 -DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2 -REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 -REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 18 908 €    14 163 €    3 -UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS -  €          4 501 €      

Total 23 101 €    18 699 €    23 087 €    18 664 €    

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE -  €          -  €          DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE 13 €-           35 €-           
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